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Le contrôle de la qualité des contrôles de premier niveau
Le cadre réglementaire:


Selon l’article 16 du règlement CE n°1080/2006 du 5 juillet 2006, le système de 
contrôle a pour objectif de vérifier :


la fourniture des produits et services cofinancés


la validité des dépenses déclarées pour les opérations ou parties d’opérations mises 
en œuvre


que ces dépenses et opérations respectent les règles nationales et communautaires 
en vigueur (éligibilité des dépenses) 


Le contrôle qualité s’inscrit dans un ensemble de contrôles:


Contrôle de premier niveau


=>contrôle de la qualité des contrôles de premier niveau


Contrôle de second niveau


Contrôle qualité gestion


Contrôle qualité certification 


autres contrôles : Commission européenne, CICC…







Qui est responsable de ce contrôle ?


La préfecture de région Midi Pyrénées qui, en tant qu’Autorité 
nationale du programme SUDOE, doit veiller à la régularité et à 
l’efficacité de la gestion ainsi qu’à


 
la mise en œuvre du 


programme en ce qui concerne les contrôles de premier niveau


Qui réalise le contrôle ?


Le Préfet de région Midi-Pyrénées a confié au groupement 
SIRIUS-KPMG la mission de contrôle qualité des 40 projets 
programmés au titre du premier appel à projets ; ces projets 
associent au total 85 bénéficiaires français.







En quoi consiste le contrôle qualité ?


S’assurer que l'ensemble des remontées de dépenses de l'ensemble 
des partenaires et du chef de file français ont bien fait l'objet d'un 
contrôle de premier niveau


S’assurer que le contrôleur de premier niveau a bien vérifié les 
points d’éligibilité mentionnés dans une liste de vérification préétablie 
(« check-list ») et que les états de dépenses sont conformes à ce qui est 
exigé


Détecter les éventuelles erreurs et insuffisances systémiques
avant le contrôle de second niveau


Proposer des améliorations aux partenaires, au contrôleur de 
premier niveau ainsi qu’à l’Autorité nationale







Quelles sont les conséquences de contrôle qualité ?


La mise en évidence d’irrégularités dans la mise en œuvre des 
contrôles de premier niveau pourra amener l’Autorité nationale à


 prendre deux types de décisions :


le retrait de l’agrément du contrôleur de premier niveau,


la « dé-certification » des dépenses déclarées non éligibles 
et, le cas échéant, la demande de reversement.


Au-delà de la détection des erreurs et d’éventuelles «
 


défaillances
 


» 
du contrôleur de premier niveau,


 
ces contrôles ont avant tout une 


visée pédagogique. Ils constituent un outil d’amélioration et de 
fiabilité du processus de certification des dépenses


Pour les bénéficiaires comme pour l’Autorité nationale, ils 
sécurisent le dispositif de remontée des dépenses.







Et sur le plan pratique ?


Les contrôles se déroulent en 3 temps
 


:


Vérification de la présence de l’ensemble des documents de 
contrôle : modèle A2 (formulaire généré sur l’application informatique 
par le contrôleur de premier niveau), « check-list » et rapport de 
certification intermédiaire n°1 sur l’application web du programme / 
Vérification de la présence de la date, du cachet et de la signature et 
cohérence des documents entre eux ;


Surcontrôle de 2 postes de dépenses choisis en raison de 
l’importance des montants et/ou de soupçons (par ex. taux de réalisation 
anormalement élevé, retrait de dépenses par le contrôleur de premier 
niveau, …) ;


Vérification du renseignement de la « check-list » : comparaison 
des constats du contrôleur qualité avec les réponses du contrôleur de 
premier niveau ; 







Qui est audité ?


Chaque partenaire du programme, sur la base d’au moins une 
remontée de dépenses au cours des trois années de la mission 
de contrôle


Par conséquent, 100% des contrôleurs de premier 
niveau bénéficient d’un contrôle de la qualité de la 
certification


Une visite sur place est prévue pour 25% des 
bénéficiaires (principalement les chefs de file)


Calendrier des contrôles:


-
 


une quarantaine de partenaires en 2010


-
 


une quarantaine de  partenaires en 2011







La première vague de contrôles qualité de 2010/2011 :


Les premiers contrôles se sont déroulés de début novembre 2010 à
 janvier 2011


La priorité a été donnée à des bénéficiaires susceptibles de  
manquer d’expérience quant à l’application des règles très spécifiques 
du FEDER :


- bénéficiaires publics dont le contrôleur de premier niveau est interne


-
 


bénéficiaires dont le contrôleur de premier niveau est un cabinet 
d’expertise-comptable «


 
de petite taille


 
»


41 bénéficiaires ont été sélectionnés dont :


➘
 


10 sont des bénéficiaires principaux qui ont été contrôlés sur place


➘
 


pour les 31 autres bénéficiaires, le contrôle a été réalisé à partir des 
documents disponibles sur l’application web du programme et de 
demandes complémentaires.







Premiers constats de ce contrôle qualité:


Les points forts : un taux d’erreur assez faible


Au 28/01/2011, 37 dossiers avaient pu être finalisés et un total 
de 2 415 383,01 € validé contre 2 421 142,53 €, soit un taux 
d’erreur sur les dépenses de 0,24%. 


Des documents bien présents sur l’application web (après 
quelques rappels cependant !)


Des contrôles sur place concluants quant à l’archivage des pièces
du projet, la tenue d’une comptabilité séparée, le suivi comptable
et la compréhension des règles d’éligibilité des dépenses par les 
responsables des structures 







Les points faibles : 


L’absence de documents indispensables de contrôle sur 
l’application web qui ont du être réclamés :


- page de garde du modèle A2 signée et cachetée,


- rapport de contrôle de premier niveau après 
déclaration de dépenses intermédiaire signé et cacheté


- « check-list » datée, signée et cachetée. 


Des documents incomplets et/ou sans apposition de cachet 
et/ou non signés du contrôleur de premier niveau : ces deux 
dernières exigences permettent d’authentifier la réalité des contrôles et donc des 
dépenses déclarées, étant rappelé que ne sont éligibles que les seules dépenses 
effectivement réalisées


Des documents présentant des incohérence entre eux ce qui 
peut remettre en cause le paiement des dépenses







Focus sur le poste de dépenses « ressources humaines » :


Constat de nombreuses erreurs ou lacunes :


-
 


absence des certificats d’affectation du personnel à l’opération


-
 


erreur dans la méthode de calcul des dépenses ( calcul sur 
la base d’un coût mensuel moyen ≠ calcul au réel en ne déclarant pas 
les mois non éligibles)


-
 


erreur dans le remplissage des feuilles de temps ( prise en 
compte de primes exceptionnelles n’entrant pas dans le cadre du projet, 
déclaration de personne en congés de maternité, etc)


-
 


absence de justificatifs de rémunération (bulletins de salaires
 avec identification du salarié non produits)







Focus sur le mode de contrôle des contrôleurs de premier 
niveau :


Explications nulles ou insuffisantes des contrôleurs de 
premier niveau dans la « check list » rendant le contrôle 
improductif, notamment sur:


- l’absence de précision sur la vérification de la comptabilité séparée,


-
 


les modes de vérification non spécifiés pour l’acquittement des
 dépenses,


- pas de justifications sur le double financement des dépenses


-
 


l’absence de précision sur la vérification du respect des procédures de 
marchés publics (publicité et mise en concurrence)


- non motivation de rejets de dépenses


- un contrôle non réalisé sur 100% des dépenses !







Conséquences de ces erreurs ou lacunes:


nécessité de régulariser par une reprise des certificats par les
contrôleurs et/ou une régularisation sur la prochaine certification 
retard dans les versements


nécessité de réclamer les documents manquants retard dans les 
versements


dépenses écartées si la justification n’est pas probante


voire une demande de reversement des indus
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Introduction : Trois niveaux de contrôle


de l’utilisation des fonds communautaires


Contrôle de 1er niveau : contrôle de service fait et de 
validité de la dépense (article 16 du règlement FEDER 
1080) : s’applique à toutes les opérations et à 100% des 
dépenses


Contrôle de 2ème niveau : contrôle par sondage 
approfondi 


Contrôle de 3ème niveau : contrôles nationaux et 
communautaires (CICC, Cour des Comptes française, 
Commission européenne, Cour des Comptes 
Européennes)







I - Le cadre réglementaire du contrôle de 1er niveau : 
Article 16 du règlement CE FEDER 1080/2006


chaque Etat-membre met en place un système de validation 
des dépenses déclarées pour les opérations ou parties 
d’opérations mises en œuvre sur son territoire ;


à cette fin, il désigne des contrôleurs chargés de vérifier la 
légalité et la régularité des dépenses déclarées ;


les Etats-membres peuvent décider de désigner un 
contrôleur unique pour l’ensemble du territoire couvert par le 
programme ; 


chaque Etat-membre veille à ce que les dépenses puissent 
être validées par les contrôleurs dans un délai de trois mois







II – Description du système de contrôle de 1er niveau 
français adopté pour le programme SUDOE


Le contrôle de 1er niveau repose sur l’État, par 
l’intermédiaire du Préfet de la région Midi-Pyrénées, 
Autorité nationale du programme


Il se compose de deux types de tâches :


Les  travaux conduits par des contrôleurs de 1er niveau


un contrôle de la qualité de ces travaux.







II - Description du système de contrôle de 1er niveau 
français adopté pour le programme SUDOE (suite):


un système décentralisé


les contrôles sont réalisés par un contrôleur externe
proposé par le partenaire du projet et approuvé par l’Autorité
nationale.


le coût des contrôles est considéré comme éligible selon 
les montants prévus dans le plan financier


au sein d’un même projet, chaque bénéficiaire peut avoir 
recours à un contrôleur différent de celui de son partenaire  







III - La Sélection du contrôleur


Deux cas selon la nature du porteur de projet :


Porteurs dotés d’un comptable public pas 
d’obligation de sous-traiter la prestation sous certaines 
conditions :


dès lors que la structure dispose en interne des 
compétences idoines 


dans le respect de l’obligation d’indépendance 
fonctionnelle 


il doit répondre aux exigences requises pour être 
contrôleur de 1er niveau







Porteurs privés : appel d’offres et mise en concurrence


contrôle des dépenses assuré par un contrôleur 
indépendant lequel devra absolument avoir 
contractualisé avec le porteur de projet avant la première 
déclaration de dépenses


il est impossible de recourir aux services du comptable 
de la structure, mais il est possible de recourir aux 
services du commissaire aux comptes. 







III - La Sélection du contrôleur qualifications requises 


Pour exercer sa mission, le contrôleur de 1er niveau 
doit :


avoir de très bonnes connaissances en matières 
comptable et juridique 


une bonne connaissance et compréhension des 
réglementations européennes et françaises en matière 
d’éligibilité des dépenses des programmes cofinancés par 
les fonds structurels 


une qualification pour la réalisation des contrôles







III - La Sélection du contrôleur exigences requises 


Pour exercer sa mission, il doit :


être indépendant vis-à-vis du bénéficiaire contrôlé


s’engager à effectuer ses travaux de contrôle dans un 
délai de deux mois après la date de déclaration de 
dépenses


fournir une note méthodologique précisant les 
modalités d’organisation du contrôle







III - La Sélection du contrôleur :
Vous avez reçu le 31 janvier 2011 la lettre du Préfet de région Midi-Pyrénées 
vous demandant de communiquer pour le 11 mars 2011 le contrôleur 
sélectionné….


…. Pour ce faire vous disposez de :


Un vademecum


Un modèle de Cahier des charges


Un Rapport-type de contrôle de 1er niveau pour une déclaration de dépenses 
intermédiaire


Un Rapport-type de contrôle de 1er niveau pour une déclaration de dépenses 
finale


Une liste de vérification des contrôles effectués (« check-list »)


Une grille d’analyse des offres pour la validation de la sélection du 
contrôleur







III - La Sélection du contrôleur validation du 
contrôleur par l’Autorité nationale


Une fois le choix fait, sont transmises à la préfecture de la 
région (SGAR):


la grille d’analyse remplie accompagnée d’une note 
méthodologique ou l’offre sélectionnée,


un organigramme (si le contrôleur est un comptable public)


le(s) document(s) attestant de la mise en concurrence


Si le prestataire répond aux exigences édictées, la 
préfecture de région valide le choix du contrôleur en 
signant la grille d’analyse, après avoir réuni un comité 
d’agrément vers la 2ème quinzaine de mars 2011







III - La Sélection du contrôleur validation du 
contrôleur par l’Autorité nationale


La grille d’analyse signée par le Préfet constitue le document 
faisant foi de l’agrément par l’Autorité nationale du contrôleur
de 1er niveau (envoi par courriel)


Les processus de proposition de contrôleur de 1er niveau par 
le bénéficiaire et l'acceptation par l’Autorité nationale sont 
effectués en parallèle à travers l'application informatique du 
programme.


Attention : aucun versement du FEDER ne pourra 
être demandé tant que cette validation n’aura pas 
été faite.







IV - Le contenu du contrôle sources réglementaires


article 60 du règlement CE 1083/2006 :


« vérifier la fourniture des produits et services cofinancés et de 
contrôler que les dépenses déclarées par les bénéficiaires pour les 
opérations ont été effectivement encourues et qu’elles sont 
conformes aux règles communautaires et nationales »


article 13 du règlement 1828/2006 :


« les vérifications comprennent les procédures suivantes : a) des 
vérifications administratives concernant chaque demande de 
remboursement présentée par les bénéficiaires ; b) des vérifications 
sur place des opérations »







IV - Le contenu du contrôle sources réglementaires
(suite)


article 7 du Règlement (CE) nº 1080/2006 : dépenses non 
éligibles


articles 49 à 53 du Règlement (CE) nº 1828/2006 : frais 
financiers et coûts de garanties, dépenses des autorités publiques, 
contribution en nature, frais généraux et amortissement


décret 2007-1303 du 3 septembre 2007 modifié fixant les 
règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes 
cofinancés par les Fonds structurels pour la période 2007-2013







IV - Le contenu du contrôle contrôles administratifs 
(vérifications sur pièces)


Le contrôleur doit :


- vérifier la complétude du dossier


- vérifier la cohérence interne du tableau récapitulatif de 
dépenses


- vérifier que les dépenses déclarées correspondent à des 
dépenses prévues par l’accord d’octroi FEDER et 
qu’elles ont été payées au bon créancier 


…/…







- vérifier que l’opération n’est pas sur financée


- vérifier l’éligibilité des dépenses au regard des règles 
nationales et communautaires : éligibilité des dépenses 
FEDER, respect de la réglementation notamment en 
matière d’environnement (autorisations), de sécurité du 
travail (attestation de conformité des machines), de 
marchés publics (mise en concurrence, complétude du 
dossier d’appel d’offres, etc.)


…/…







- vérifier, lors de la déclaration de dépenses finale, sur 
pièces originales et sur place, que les justificatifs fournis 
sont sincères et qu’ils correspondent à l’opération 
cofinancée


- vérifier, lors de la déclaration de dépenses, qu’une 
publicité européenne de l’aide apportée par le FEDER a 
été assurée 







IV - Le contenu du contrôle vérifications sur place


Le contrôleur doit vérifier la matérialité et la conformité de 
la réalisation de l’opération en effectuant un contrôle sur 
place:


si nécessaire, au fur et à mesure de l’avancement du 
projet selon une fréquence et une ampleur définie par 
le contrôleur en fonction de la nature et de la taille du 
projet 


en tout état de cause obligatoirement au moment de la 
clôture du projet







IV - Le contenu du contrôle recommandations de la 
Commission européenne pour les  programmes CTE


Permettent de vérifier l’effectivité d’une opération 
immatérielle :


pour les études : production du rapport, toutes 
informations sur sa diffusion ;


pour les séminaires : convocations, listes de 
présence,  actes, titres de transports ;


il convient de ne pas exclure la possibilité d'une visite 
sur place.







IV - Le contenu du contrôle recommandations de la 
Commission européenne pour les  programmes CTE 


(suite)


Permettent de vérifier l’effectivité d’une opération 
matérielle


une visite systématique sur le lieu de réalisation







IV - Le contenu du contrôle les conclusions du contrôle


Le contrôleur :


rédige et signe, dans un délai de deux mois, le rapport 
de contrôle en utilisant le modèle fourni (il vérifie, 
accepte ou refuse les dépenses) pour les dépenses 
intermédiaires et finales et l’adresse au bénéficiaire ;


joint la liste de vérification des contrôles effectués 
(« check-list ») également fournie ; 


Simultanément, il valide les dépenses dans 
l’application informatique en complétant le modèle A2 et 
saisit dans cette application le rapport de contrôle et la 
« check-list »
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Les enseignements tirés du programme 
SUDOE 2000-2006


Les erreurs Les erreurs àà ééviter en mativiter en matièère re 
dd’é’éligibilitligibilitéé des ddes déépensespenses
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Région Midi-Pyrénées : Autorité nationale du 
Programme Interreg III-B SUDOE


Principales missions


Information et aide aux porteurs de projetsInformation et aide aux porteurs de projets
Animation du partenariat institutionnel français en partenariatAnimation du partenariat institutionnel français en partenariat


avec la Préfecture de régionavec la Préfecture de région


Représentation de la France, avec la Préfecture de région      Représentation de la France, avec la Préfecture de région      
MidiMidi--Pyrénées, aux Comités de Suivi et de ProgrammationPyrénées, aux Comités de Suivi et de Programmation


Coordination de l’instruction des dossiers impliquant des Coordination de l’instruction des dossiers impliquant des 
partenaires français en partenariat avec la Préfecture de régiopartenaires français en partenariat avec la Préfecture de régionn


Validation des dépenses certifiées par les partenaires         Validation des dépenses certifiées par les partenaires         
français de projets programmésfrançais de projets programmés


2/8







Validation des dépenses certifiées  
par les partenaires français


Points de vérification
Rattachement des actions au projetRattachement des actions au projet


Qualité des certificateursQualité des certificateurs


Conformité avec la période couverte par les dépensesConformité avec la période couverte par les dépenses


Éligibilité des dépensesÉligibilité des dépenses


Respect des obligations de publicitéRespect des obligations de publicité


Respect du code des marchés publicsRespect du code des marchés publics


Vérification des contreparties nationalesVérification des contreparties nationales


3/8







Validation des dépenses certifiées  
par les partenaires français


Points importants


Respect du formalismeRespect du formalisme


Justification des dépenses en personnelJustification des dépenses en personnel


Réalisations du projet (études, publicité…)Réalisations du projet (études, publicité…)


Justification des dépenses en frais générauxJustification des dépenses en frais généraux


4/8







5/8


Irrégularités les plus fréquentes


- Double financement et surfinancement public


- Calcul des frais généraux (pas de traçabilité de la 
méthode de calcul, sans lien direct avec le projet) 


- Frais de personnel (pas de timesheets, défaut de 
pièces probantes, défaut de proratisation, salaires non 
chargés…)


- Pièces justificatives non probantes (attestation non 
signée, incohérence entre les factures et les actions,…)







6/8


Irrégularités les plus fréquentes


- Marchés publics (non-respect des règles de mise en 
concurrence ou dossier insuffisamment documenté) + 
ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005


- défaut de Publicité (logo des cofinanceurs du projet,…)


- Prise en compte ou non de recettes liées à l’opération


- TVA 


- Dépenses hors zone éligible du SUDOE







7/8


Irrégularités les plus fréquentes


- défaut de conservation des pièces par le bénéficiaire (3 
ans après la clôture du programme)


- Défaut de Proratisation des équipements (prise en 
compte de l’amortissement)


- Non conformité de la période couverte par les 
dépenses


- Défaut de conservation de l’URL du site Internet du 
projet
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Plus de précision sur l’éligibilité des dépenses 
du Programme IV-B SUDOE


Fiche 4.5 du Guide du porteur de 
projets
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